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PLAN DE PREVENTION

(Décret 92-158 du 20/2/92)

ENTREPRISE UTILISATRICE (E.U.)
Raison sociale : Lycée Nicolas APPERT
Adresse : avenue de la Cholière
Téléphone :02 51 78 22 26

Fax :02 51 78 22 00
Nom du responsable :

Responsable sécurité : 

DESCRIPTION DE L’INTERVENTION

Lieu d’intervention :

Adresse :

Nature de l’intervention, description :

Travaux durée >400h
(
Travaux dangereux
(


Si oui, lesquels :

	Date de début
	Date de fin
	Nombre d’heures estimé

	
	
	


ENTREPRISE INTERVENANTE (E.I.)

Raison sociale :


Adresse :

Téléphone :
Fax :

Responsable :

Responsable sur site pour cette opération :

Effectif :

	SOUS-TRAITANTS

	NOM
	ACTIVITE
	RESPONSABLE pour l’OPERATION
	EFFECTIF PREVU

	
	
	
	


AVIS DU CHSCT :

	ENTREPRISE UTILISATRICE
	ENTREPRISE INTERVENANTE

	
	

	Nom :
Date :

Visa :
	Nom :
Date :

Visa :


MATERIEL MIS A DISPOSITION DE L’ENTREPRISE INTERVENANTE

(ex. : palans, nacelle, pont roulant, chariot de manutention, machines-outils…)

	Désignation
	Inspections, vérifications réalisées sous la responsabilité de :
	Conditions d’utilisation

	
	
	


PREMIERS SECOURS

Tél. infirmerie :  ………………….

Tél. pompiers : …………………….

Tél. SAMU : ………………………



Armoire à pharmacie 
Emplacement : ……………………………………………

Brancard 

Emplacement : ……………………………………………

POSTES A SURVEILLANCE MEDICALE SPECIALE

(Art. R 241-50 et arrêté du 11/7/77)

	Poste concerné
	Nombre de personnes concernées
	Entreprise concernée

	
	
	


MODALITES D’INFORMATION DES SALARIES

Je soussigné, M. ………………………, responsable de l’entreprise intervenante, atteste que les salariés sous ma responsabilité ont eu communication de ce document et des consignes qui l’accompagnent ; toutes les zones et manœuvres à risque leur ont été expliquées et démontrées, ainsi que l’utilisation des équipements de protection individuelle spécifiques.

DATE :

NOM :


VISA :

VISA des INTERVENANTS :

ACCORD DES ENTREPRISES SUR CE PLAN DE PREVENTION

	Entreprise utilisatrice
	Entreprise intervenante

	Date :

Nom :

Visa :
	Date :

Nom :

Visa :




	Domaine de risque
	Nature du risque

(préciser l’emplacement)
	Existence
	Mesures de prévention
	Responsable de la mise en oeuvre
	Doc joint

	
	
	Oui
	Non
	
	SO
	E.U
	E.I.
	

	Circulation automobile
	Collision avec autres véhicules, ou piétons
	
	
	Respect du code de la route

Respect de la signalisation

Limitation de vitesse

Liste d’engins prioritaires

Aires de stationnement autorisées

Vérifier le réglage des rétroviseurs


	
	
	
	

	Chargement, déchargement , dépotage
	Manutention

Déversement accidentel
	
	
	Aires de déchargement

Information des chauffeurs

Mode opératoire de dépotage, précisant le partage des responsabilités entre le transporteur, Idex, le client

Interdiction de fumer


	
	
	
	

	Circulation accès au chantier
	Chutes, chocs
	
	
	Amélioration de l’accessibilité du matériel

Respect des zones de circulation piétons

Rangement des locaux

Port des chaussures de sécurité

Signalisation des zones à risque (pictogrammes, affichettes)


	
	
	
	

	Circulation de niveau
	Chute dans les escaliers
	
	
	Tenir la rampe… ! ! !

Chaussures de sécurité

Aménagement des escaliers (état des marches, bandes antidérapantes,…)


	
	
	
	

	Mécanismes en mouvement : pompes, ventilateurs, courroies, machines-outils (perceuse, scie,…)
	Ecrasement, coupure, arrachement de doigts, membres,...
	
	
	Protecteurs, carter de protection

Procédures de consignation

Signalisation machines en réparation

Blocage des parties mobiles

Remise en place des protecteurs après intervention

Pas de vêtements flottants

Port de lunettes


	
	
	
	

	Manutention de charges lourdes, mécanisée
	Ecrasement


	
	
	Emploi d’engins : appartenance

Autorisation de conduite, établie par l’employeur

Autorisation de travail, accordée par le client

Balisage

Circulation autorisée dans la zone de travail

Interdiction de manœuvrer des charges au-dessus de personnes

Responsabilité de l’élingage, fourniture des moyens d’élingage

Vérification annuelle réglementaire des appareils

Mode opératoire, consignes

Habilitation conduites nacelles


	
	
	
	

	Manutention manuelle
	Lombalgie

Ecrasement
	
	
	Révision des façons de faire et des process

Points d’ancrage

Diable, chariot,…

Formation « Gestes et postures »


	
	
	
	

	Utilisation d’outils portatifs

Manipulation
	Electrisation, électrocution

Entorse

Coupure

Lésions oculaires
Arrachement

Ecrasement

Brûlures

Infection plaies, chocs
	
	
	Appareils normalisés et conformes (marquage CE)

Utilisation de protecteurs adaptés et en bon état (vérification)

Protection différentielle 30 mA amont

Appareillage TBT (24V) dans atmosphères confinées et conductrices

Port de protection individuelles

Outillage adapté au travail à réaliser, et en bon état


	
	
	
	

	Travaux en hauteur
	Fracture

Traumatismes

Chutes de personnes

Chutes objet

Ecrasement

Accident de circulation
Entorse


	
	
	Mise en place de filets, bâches,…

Balisage, signalisation
Intervention de courte durée, peu fréquente :

Utilisation d’échelles :

· si pas d’autre possibilité (sinon Plate-forme Individuelle Roulante Légère)

· conformes

· fixation au pied et en tête

· vérifiées

Ligne de vie, anti-chute :

· normalisé(s)

· harnais de sécurité

Intervention de longue durée, peu fréquente :

Utilisation de nacelle :

· autorisation de conduite

· vérification réglementaire

· travail à deux personnes autorisées

· équipements de protection individuelle (casque à jugulaire,…)

Utilisation d’échafaudage :

· notice de montage

· échafaudage réglementaire, vérifié

· montage à deux personnes, compétentes

Travaux fréquents :

· mise en place d’accès fixes (passerelle, escaliers, échelles,…)

· mise à hauteur d’homme de l’appareil concerné
	
	
	
	

	Travaux sur installation électrique

Travaux sur batteries
	Electrisation, électrocution

Brûlures par déversement acide
	
	
	Habilitation électrique de niveau adapté

Interdiction de travaux sous tension

Autorisation de se brancher sur les coffrets ou prises existantes

Equipements de protection individuelle (gants, lunettes, chaussures)

Outillage normalisé

Consignation /déconsignation :

· Qui (habilitation)?

· Procédures

· Signalisation (pancartes, verrouillage)

· Fourniture des moyens : tabouret, vérificateur d’absence de tension, mise à la terre

Fourniture des moyens : tabouret, vérificateur d’absence de tension, mise à la terre
	
	
	
	

	Travaux par point chaud :

-soudage

-meulage

découpage
	Brûlure, éblouissement

Lésions oculaires
Intoxication

Incendie, explosion

Electrisation, Electrocution

Eblouissement
	
	
	Permis de feu signé par le client

Utilisation d’appareils en parfait état de marche

Evacuation des produits inflammables avant le début des travaux

Surveillance obligatoire pendant la durée des travaux

Moyens d’extinction en place à proximité

Surveillance après les travaux

Protections individuelles (lunettes, gants, masque, tablier)

Habilitation pour certains travaux de soudure


	
	
	
	

	Travaux de :

-génie civil

-terrassement

-maçonnerie

-charpente

-canalisations
	Ecrasement

Coupures,

Chocs avec objet
	
	
	Engins et matériaux : appartenance

Balisage, signalisation :

· appartenance

· mise en place

Clôture du chantier

Personnel autorisé à pénétrer sur le chantier

Accès

Nettoyage des voies

Création de tableaux spéciaux de distribution de courant

Autorisation de se brancher sur les prises de tableaux existants

Consignation des réseaux : eau, gaz, oxygène, air,…
	
	
	
	

	Travaux sur installations de chauffage

Chambre de combustion

Circuit de fumées

Combustible
	Brûlures

Intoxication

Explosion

Coupures
	
	
	Formation sécurité gaz

Respect des consignes d’exploitation

Eviter les déversements de produits chimiques sur corps chauds
	
	
	
	

	Manutention, stockage produits chimiques/ gaz comprimés

Pompes doseuses/ traitement d’eau
	Brûlure, intoxication

Agression de la peau/ muqueuses

Brûlures

Asphyxie

Incendie/ explosion
	
	
	Fiches de données de sécurité

Respect des conditions de stockage

Equipements de protection individuelle


	
	
	
	

	Travaux sur installations frigorifiques

Fluides frigorigènes, installations avec ammoniac
	Intoxication

Asphyxie

Incendie, explosion
	
	
	Interdiction de fumer

Ventilation de local confiné


	
	
	
	

	Vapeur, eau surchauffée
	Brûlure
	
	
	Consignation des réseaux avant intervention

Personnel formé

Consignes et modes opératoires


	
	
	
	

	Travaux dans locaux informatiques (CO2, Halon)

Gaz (asphyxie, incendie)
	
	
	
	Détection de gaz

Ventilation de local confiné

Appareils respiratoires si besoin

Utilisation de matériel antidéflagrant


	
	
	
	

	Incendie
	Brûlure
	
	
	Connaissance de la signalisation incendie (sirène, klaxon,…)

Exercice avec manipulation d’extincteurs

Connaissance des procédures d’évacuation


	
	
	
	

	Travaux dans locaux avec amiante
	Contamination
	
	
	Transmission de l’inventaire des zones avec présence d’amiante

Evacuation des déchets si besoin

Respect du port des protections individuelles adaptées (masque, kit amiante)
	
	
	
	

	Travailleur isolé
	Malaise
	
	
	Surveillance du technicien par gardien, poste de garde, ou PC de télésurveillance:

· déclenchement de l’intervention

· arrivée sur site

· fin d’intervention

Consignes en cas de problème

Equipement de protection du travailleur isolé


	
	
	
	

	Travaux en milieu bruyant
	Perte d’acuité auditive, surdité
	
	
	Protections collectives (niveau >=90 dBa)

Signalisation des zones et protections individuelles (niveau >=85 dBa)


	
	
	
	

	Travaux dans des cavités
	Asphyxie, électrocution, intoxication
	
	
	Mesure explosivité et analyse atmosphère

Mesure de la toxicité

Ventilation, masque respiratoire

Eclairage et appareillage électrique en TBT

Balisage

Surveillance obligatoire et consignes en cas de problème


	
	
	
	

	Travail en stations d’épuration

Réseaux d’assainissement


	Noyade

Hydrocution

Infection,

Piqûres

Maladies virales, infectieuses
	
	
	Nettoyage, désinfection

Mode opératoire établi avec l’avis du médecin du Travail

Vaccinations : hépatite, tétanos, tuberculose,…

Désinfection obligatoire en cas de blessure, même bénigne

Port de vêtements de travail, gants, masque, lunettes,…
	
	
	
	

	Travail en milieux hospitaliers


	Infection,

Piqûres

Maladies virales, infectieuses
	
	
	Nettoyage, désinfection

Vaccinations : hépatite, tétanos, tuberculose,…

Désinfection obligatoire en cas de blessure, même bénigne


	
	
	
	

	Travail sur matériel émettant des radiations ionisantes

Têtes de détection incendie
	Irradiation
	
	
	Mesure de l’exposition

Respect des consignes constructeurs
	
	
	
	

	Travail salissant
	
	
	
	Lavabos

WC

Douches

Vestiaires

Fourniture de produits d’entretien

Autorisation de fréquenter le réfectoire ou le restaurant d’entreprise

Fourniture d’eau potable, électricité, téléphone


	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Médical
	
	
	
	Consignes en cas d’accident : personnes à prévenir, téléphone d’urgence, secours, brancard, couverture

Accès à une infirmerie sur site

Secouristes

Armoire à pharmacie


	
	
	
	

	Locaux à risque spécifique


	A définir éventuellement
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